
  

FINANCES PUBLIQUES

Vous travaillez en Suisse et vous avez 
besoin d’une attestation de résidence 

fiscale :  Ne vous déplacez plus !

Toutes vos démarches peuvent 
se faire en ligne

en seulement 3 étapes

Depuis le site

1 2 3

Téléchargez le formulaire remplissable sur 
le site impots.gouv.fr en Saisissant « 2041-
AS » dans le moteur de recherche du site
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Déposez le formulaire 2041-AS complété et les 
pièces justificatives listées dans ce formulaire via la 
messagerie sécurisée de votre espace fiscal 
particulier sur impots.gouv.fr, rubrique :
« Écrire > J’ai besoin de justificatifs > Je suis 
frontalier Franco-Suisse et je souhaite disposer de 
mon attestation de résidence » 
Indiquez un numéro de téléphone ainsi qu’une 
adresse mail où vous joindre. 

3 L’attestation vous sera ensuite transmise 
via votre messagerie sécurisée

Les pièces justificatives :

Contrat de travail / Justificatif de domicile / Carte d’identité
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